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RAPPORT MORAL 

epuis 2015, les nombreux dispositifs 

d’accompagnement mis en œuvre pour faire face 

aux crises agricoles suscitent des intérêts divers. 

Leur multiplication sur les dernières années renseigne 

bien la gravité de la situation agricole, et  laisse entrevoir 

la détresse morale d’un certain nombre de paysans 

déjà fragilisés auparavant, et que la crise 

conjoncturelle et climatique actuelle met encore 

plus en danger. 

Force est de constater que ces crises successives et 

récurrentes servent à ajuster le nombre de paysans à une 

certaine réalité économique ; prolongeant encore un peu 

ceux qui peuvent s’adapter, et écrasant ceux qui veulent 

résister.  

 

- En 2016 l’agriculture française annonce une 

augmentation des procédures collectives de 4 % dont 8 

% pour l’élevage. Sur l’ensemble des dossiers, les 2/3 

vont directement en liquidation judiciaire (article de MG 

Moissec dans la France agricole du 01/02/2017).  

- 30 % des agriculteurs ont déclaré pour 2015 un revenu 

professionnel annuel inférieur à 4 248 € (MSA). 

1/3 des agriculteurs gagnent moins de 350 € par mois. 

- 25 400 foyers d’exploitants agricoles ont bénéficié de 

prime d’activité en juillet 2016. 

 

Derrière ces chiffres, c’est un quotidien sombre que 

vivent les agriculteurs en difficultés cherchant en vain des 

stratégies pour survivre et s’adapter. 

 

La dernière enquête réalisée par la MSA de Franche 

Comté auprès de 11 000 exploitants parmi lesquels 2 400 

d’entre eux ont répondu, révèle que « 12 à 16.5 % de ces 

exploitants ont un degré élevé de désespoir ».  

Parmi les éléments de stress : la charge de travail, le 

manque de temps, les inquiétudes financières sont les 

plus importants. Viennent ensuite l’incertitude face aux 

marchés et à l’avenir, puis les conflits entre associés ou 

avec la famille. 

Ce travail de la MSA locale vient renforcer l’étude réalisée 

à l’initiative de réseau Solidarité paysans, par Véronique 

Louazel chargée d’étude en santé publique et présentée à 

Dole en  décembre 2016. 

Cette étude, intitulée « des agriculteurs sous pression : 

une profession en souffrance »,  révèle bien  la gravité 

de la situation et la prise de conscience de la 

détresse humaine et psychologique vécue dans nos 

campagnes. 

 

Face à ces constats nous voyons bien que les réponses 

proposées lors des crises précédentes (soutien technico-

économique, financier) n’ont pas apporté de solutions 

efficaces, et que c’est bien l’entité de la personne 

humaine qui est profondément atteinte. A une crise 

structurelle aussi profonde, on ne peut répondre par des 

mesures conjoncturelles. 

 

Alors, les mesures du plan de consolidation et de 

refinancement des exploitations agricoles sont-

elles à la hauteur des enjeux ? 

 

Plusieurs mesures sociales prennent en compte la 

situation des paysans et les conditions d’exercice du 

métier qui se sont dégradées : financement des 

remplacements pour les agriculteurs en situation 

d’épuisement, assouplissement des conditions d’accès à la 

prime d’activité et au RSA, etc.  

Mais nous constatons que la mise en œuvre sur le terrain 

est difficile, car les dispositifs ne sont, pour le moment, 

pas réellement opérationnels. 

 

Le soutien à l’agriculture est fortement conditionné à un 

jugement de « viabilité de l’exploitation » telle 

qu’entendue par les institutions agricoles. 

Dans ce concept de jugement d’agriculture viable ou non 

viable, il est urgent pour Solidarité Paysans de porter la 

défense collective des agriculteurs en difficultés en osant 

dénoncer la responsabilité de chacun sur la 

situation et  en affirmant nos objectifs en termes 

d’accompagnement aux différents acteurs avec 

lesquels nous sommes en débat. 

 

C’est dans cette perspective que notre association a 

candidaté auprès du Conseil Régional de Bourgogne 

Franche Comté afin de pouvoir, au même titre que 

d’autres partenaires, réaliser ces audits justifiant la 

viabilité ou la non viabilité des exploitations. Notre 

association le fait dans le but de montrer que 

l’appréciation de la viabilité d’une ferme ne peut prendre 

en compte les seules dimensions technique, économique 

et financière. Pour nous, une ferme en difficulté doit 

être appréhendée dans sa globalité, et l’agriculteur 

doit être accompagné à la suite d’un diagnostic.  

 

Depuis longtemps, nous affirmons à Solidarité Paysans  

que les dimensions sociale, humaine, technique et 

économique sont intimement liées, et que la prise en 

compte de ces quatre axes est indispensable.  

Nous avons également acquis la certitude que seule une 

pédagogie centrée sur la personne peut lui 

permettre de se réapproprier l’analyse de sa 

situation, de son outil de production et des  
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décisions concernant son avenir. Avant de réfléchir à 

la manière dont on peut aider à changer la situation d’une 

personne, il faut d’abord la respecter et respecter ses 

besoins.  

Nous le répétons souvent : nous ne sommes pas une 

association « de soins palliatifs », notre mode 

d’intervention a fait ses preuves puisque 70% des familles 

accompagnées, dont les exploitations sont souvent 

considérées comme non viables, pérennisent de façon 

durable leur activité.  

 

La récente rencontre entre Madame la Présidente du 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté et notre 

nouvelle association Solidarité Paysans Bourgogne 

Franche Comté nous stimule à porter avec pugnacité 

nos compétences dans les sphères de réflexions et 

de décisions concernant les stratégies agricoles de 

nos territoires.  

 

Dans la même perspective, fort des acquis de l’ensemble 

du réseau, Solidarité Paysans s’est fortement mobilisée 

durant l’année 2016 auprès du ministère de l’agriculture 

pour démontrer la pertinence de notre action. Dès le mois 

d’avril, à la demande de Stéphane Le Foll, Solidarité 

Paysans à titre d’expert de l’accompagnement des 

agriculteurs en difficultés, a proposé une contribution 

pour répondre  « aux situations sociales et humaines les 

plus fragiles ». Cependant un certain nombre de nos 

propositions, pourtant émanant du terrain n’ont pas 

trouvé échos.  

 

Si personne ne peut rester sourd au désespoir de 

nombreux agriculteurs qui ne nourrissent plus l’espoir de 

vivre de leur travail, si l’on sait que les solutions sont 

complexes, nous avons le devoir de dénoncer les dérives 

d’une économie qui ne met pas l’homme au centre de ses 

choix. On ne peut défendre une profession par les mots 

tout en poursuivant une politique qui les accule au 

désespoir. 

 

La situation actuelle de nombreux agriculteurs, les 

questions et les défis qui pèsent sur eux nous interrogent 

tous profondément parce qu’ils posent une question 

cruciale : quelle société voulons-nous ? Nous voyons 

bien que le modèle de développement agricole est à bout 

de souffle et que nous sommes à un tournant qui 

nécessite un changement. Il y a urgence à lutter contre 

les causes de fragilisation et de précarité grandissante 

des paysans et non pas simplement prendre des mesures 

pour limiter « la casse ». Et nous sommes  tous 

concernés : paysans, consommateurs, citoyens. Osons  

 

regarder autrement, osons nous interroger ensemble, et 

osons interroger le Politique qui doit avoir le courage 

d’imposer les transformations nécessaires pour permettre 

le maintien d’exploitations à taille humaine, respectant 

l’environnement et faisant vivre nos territoires. 

 

Des ponts sont à créer et la souplesse de notre vie 

associative nous permet d’expérimenter au jour le jour les 

changements opérés dans le respect des choix des 

personnes, l’importance du soutien dans les difficultés 

afin de créer les conditions d’un autre « vivre ensemble ».  

En nous impliquant au sein du collectif InPACT,  nous 

mettons les compétences et les savoirs faire de chaque 

association au service de l'ensemble pour faire avancer 

cette vision : « qu'un autre monde est possible ». 

 

Marie Andrée BESSON 

Présidente 
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BULLETIN D’INFORMATION ET DE LIAISON : LE FIL DE 

SOLIDARITE PAYSANS  

 
Comme les autres années, 2 Fils de 

Solidarité Paysans ont été édités. Ils 
sont un moyen de communiquer 

autour de nos actions et des 

actualités du monde agricole.  
 

La nouveauté en 2016 ? Le bulletin a 
été réalisé en partenariat avec l’APAD 

25 et Solidarité Paysans Haute Saône, 

pour en faire un bulletin régional.  
 

Il est envoyé à tous les adhérents, 
les agriculteurs.rices 

accompagnés.ées par Solidarité 
Paysans ainsi que ses 

partenaires, soit près de 570 

personnes physiques ou morales.  

ARTICLES DE PRESSE & MEDIAS 

 
Cette année 

Solidarité 

Paysans a 
été 

fortement 
présent 

dans les 

médias, 
notamment  

grâce aux 12 articles parus dans la 
presse : 

 
- 5 articles en amont et en aval de la 

conférence organisée à Dole sur les 

risques psychosociaux en agriculture 
(Le Progrès,  la Voix du Jura et Le Jura 

Rural et Agricole) 
Une présence sur les réseaux sociaux 

(Facebook via la Page InPact), et les 

médias locaux (RCF, sites de sorties, 
Alimenterre, etc.) 

 
- 4 articles suite à l’assemblée générale 

(Le Progrès,  la Voix du Jura et Le Jura 
Agricole et Rural) 

 

- 3 articles sur des dossiers de défense 
collective ou pour de l’information sur 

nos actions 
 

 

INTERVENTION AU CFPPA MONTMOROT : PREVENIR DES L’INSTALLATION 

 
Pour la quatrième année consécutive, Solidarité Paysans Jura s’est adressé aux futurs jeunes installés du CFPPA – 

CFA de Montmorot, le vendredi 9 décembre 2016, pour présenter l’association et faire réfléchir les jeunes sur : 

- les embûches à éviter pour l’installation 
- les points importants pour un projet d’installation durable 

- les dispositifs d’aides en cas de grosses difficultés financières 
Une cinquantaine de personnes ont participé. L’association était représentée par 2 bénévoles. 

 

 
CAMPAGNE DE PREVENTION : PRES DE 900 PLAQUETTES 

ENVOYEES DANS LE JURA ! 

 
Des plaquettes de l’association ont été envoyées sur tout le 

département du Jura à destination : des mairies rurales, des 
vétérinaires, des médecins, des coopératives agricoles ou autres 

professionnels agricoles.  

 
Un seul message : si vous êtes amenés à rencontrer un agriculteur 

qui vous semble en difficulté, parlez-lui de nous et invitez-le à nous 
appeler ! 

 

Cette opération a permis à de nombreux maires 
et professionnels de relayer nos actions et 

prévenir des situations de détresse. 
 

L’opération devrait être renouvelée sur l’année 
2017, cette fois ci sur l’ensemble de la région 

Bourgogne Franche Comté. 

 

Un appel à dons a été lancé 

dans tout le département du Jura 
(envoi de courriers). 

Les retombées ont permis la 
perspective d’un partenariat sur 

2017. 
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LES FAMILLES ACCOMPAGNEES PAR SOLIDARITE PAYSANS JURA : QUELQUES CHIFFRES 

 

79 familles ont été accompagnées sur l’année 2016. L’association note une nette augmentation des appels due au 
contexte agricole difficile. On compte 20 nouveaux accompagnements (contre 7 l’année passée). 

 
L’association peut être amenée à intervenir hors du Jura, sur des départements limitrophes. Cette année, on dénombre 9 

accompagnements à l’extérieur. 

 
 

GROUPEMENT D’EMPLOYEUR  

 

Solidarité Paysans appartient au groupement 
d’employeur du National qui permet à toutes 

les associations du réseau de recourir au 
service d’un conseil juridique en fonction 

des besoins et des moyens. 

 
Pour l’année 2016, Solidarité Paysans Jura 

s’était engagée sur 70 h de 
formation/conseil. Nous en avons réalisé 

56.25 h, découpé comme ce qui suit avec la 

juriste Léonie LOMBARDO :  
 

- 18 heures de conseil juridique, notamment 
pour les procédures collectives 

- 1 journée de formation sur les aspects 
juridiques du couple : concubinage, PACS, 

mariage et divorce 

- 2 journées de formation sur la préparation 
et l’accompagnement à la transmission d’une 

ferme 
 

ACCOMPAGNEMENT ET 

PROCEDURES COLLECTIVES 

 
Sur l’année 2016, 12 

agriculteurs.rices que nous 
accompagnons sont en procédures 

collectives (redressement judiciaire, 

ou redressement amiable judiciaire), 
contre 11 en 2015. 

 
Nous travaillons en étroite collaboration 

avec les mandataires judicaires et les 

TGI. 
 

De plus la convention avec une 
avocate spécialisée en droit rural a 

continué sur l’année 2016. 5 
personnes ont été reçues pour une 

première consultation gratuite, et 

1 personne est actuellement suivie 
dans le cadre d’une procédure. 

En moyenne, les bénévoles 

accompagnent 5 familles (de 1 

à 15 selon les bénévoles) 

Le temps moyen passé par 

accompagnement est de 22 h 

(suivi et formation) 

COMMISSION 

AGRIDIFF  

 
Depuis 2004, Solidarité 

Paysans Jura réalise 
des diagnostics 

technico-économiques 

à la demande de la 
DDT ou des personnes 

en difficultés éligibles 
au dispositif AGRIDIFF. 

L’étude doit permettre 

d’évaluer la viabilité et 
les pistes de 

redressement des 
exploitations. En 2016, 

aucune demande n’a 
été déposée. 

 

 

Localisation des familles accompagnées - 2016 

Orientations productives des familles accompagnées - 2016 

37% 

19% 

12% 

12% 

4% 

3% 

14% 

production laitière (standard/comté)

vaches allaitantes

ovins/caprins

céréales

volailles

maraichage

autres
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LES FORMATIONS DESTINEES AUX AGRICULTEURS.TRICES ACCOMPAGNES.EES 

 

- Augmenter mes revenus sans augmenter la taille de mon troupeau : les 10.03 et 17.03.2016  
Objectif : étudier les marges de manœuvre possible pour augmenter les revenus (charges, alimentation, potentiel 
génétique, autres) 

Méthode : apports théoriques et analyse des données des participants 
Intervenants : CER France et Jura Conseil Elevage 

Participants : 3 familles accompagnées par Solidarité Paysans ainsi que les bénévoles 
accompagnateurs 

 

- DUER : les 04.04, 05.04, 18.04 et 19.04.2016 (en partenariat avec l’AFOCG) 
Objectif : permettre aux agriculteurs de réaliser leur Document Unique d’Évaluation des Risques 
Méthode : apport théorique, visite de ferme et travail en binôme 
Intervenants : salariés de Solidarité Paysans et l’AFOCG 

Participants : 15 agriculteurs, dont 5 de Solidarité Paysans Jura 

 
- Améliorer ses performances économiques, sociales et environnementales en élevage laitier : les 17.11, 

5.12 et 15.12.2016 (en partenariat avec l’AFOCG) 
Objectif : Permettre aux stagiaires de faire évoluer leurs pratiques dans les trois domaines : économique, 
environnemental et social 
Méthode : diagnostic IDEA, mise en commun, visite de fermes et apports théoriques 
Intervenants : salariés de Solidarité Paysans et l’AFOCG, Pierre Emmanuel BELOT 

Participants : plus de 15 agriculteurs dont 5 de Solidarité Paysans (2 bénévoles de SP Jura) 
 

 

LES FORMATIONS DESTINEES AUX BENEVOLES 

 
1 rencontre pour repenser nos pratiques d’accompagnement : 

Thème : Accompagner en binôme : quels atouts, quelles difficultés ? 
Date et lieu : 7 décembre 2016 ; Tourmont 

Participation : 13 Bénévoles 

 
4 réunions de suivi : 

Objectif : relecture de nos accompagnements 
Date et lieu : 23 mars, 8 juin, 21 septembre, 14 décembre; Lons le Saunier 

Intervenant : Bernard Benghozi et Lucie Fauvet, médiateurs en relations humaines 
Participation : 15 bénévoles en moyenne 

 

 
2 formations juridiques :  

Thèmes :  
Les aspects juridiques du couple : concubinage, PACS, mariage et divorce 

Préparer et accompagner la transmission d’une ferme 

Date et lieu : 10 & 11 octobre 2016 et 10 novembre 2016 ; Tourmont 
Participation : 15 bénévoles en moyenne 

 
 

 

Face à la complexité croissante des demandes de soutien, les bénévoles 

accompagnateurs, pour la plupart agriculteurs (actifs ou retraités), qu'ils soient débutants ou 
confirmés par des années de terrain, se retrouvent souvent démunis devant les situations et 

éprouvent le besoin d’échanger et de se former sur les différents aspects qui concernent 

l’accompagnement (économique, technique, juridique, social, humain). 
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Au-delà de l’accompagnement global que nous apportons aux agriculteurs.rices qui font appel 

à nous, Solidarité Paysans Jura est engagée dans une démarche plus large d’appui et de 

défense des agriculteurs en difficulté. C’est à ce titre que nous sommes impliqués dans 
plusieurs commissions et projets en partenariats avec des institutions agricoles 

 
LA CELLULE D’URGENCE 

 

Suite à la crise de l’élevage qui court depuis juillet 2015 

Solidarité Paysans Jura participe à la cellule d’urgence mise 
en place dans le cadre du plan de soutien à l’élevage français 

et  coordonnée par la DDT. Les différentes rencontres 
organisées ont été l’occasion de débattre et de programmer 

la mise en place du versement des aides FAC (Fond 

d’Allègement des Charges). Solidarité Paysans Jura a 
participé à 4 rencontres, et est entrée dans la cellule 

restreinte fin 2016 (attribution des fonds et étude des 
dossiers d’agriculteurs en difficulté). 

 
Une fois le fond FAC épuisé au titre de l’année 2016, la 

cellule a continué à se réunir sous invitation de la DDT qui se 

porte interlocuteur principal des demandes d’agriculteurs en 
difficulté. La cellule est actuellement en train de définir les 

modalités de son action. Solidarité Paysans est très investie 
et présentera des propositions courant 2017. 

 

Dans ce sens une demande d’accréditation au dispositif 
chèque audit a été déposée auprès du Conseil Régional de 

Bourgogne Franche Comté, afin de répondre aux demandes 
d’audits technico-économiques des agriculteurs. La 

Présidente nous a assuré un retour favorable à notre 
demande. 

 

CAMPAGNE DE TELE DECLARATION PAC 

 
Depuis 2015, Solidarité Paysans a mis en 

place un partenariat avec la DDT pour une 

assistance gratuite à la télé-déclaration. 
Ce service a été proposé à toutes les 

personnes accompagnées par l’association. 
 

L’objectif était de proposer une assistance 

pour les personnes qui n’ont pas la possibilité 
de faire leur déclaration par leurs propres 

moyens (pas de poste informatique, pas 
internet, pas à l’aise avec l’outil informatique), 

ou qui n’ont pas la possibilité de passer par les 
services de la Chambre d’Agriculture. 

 

28 personnes ont bénéficié de cet 
accompagnement personnalisé et gratuit au 

sein des locaux de la DDT pour la déclaration 
PAC (contre 29 l’année passée), une dizaine 

de personnes pour la demande d’ATR et 2 

personnes pour la demande d’aide à la 
réduction volontaire laitière.  

 
Le dispositif sera remis en place pour l’année 

2017. 

CONFERENCE RISQUES PSYCHOSOCIAUX EN AGRICULTURE 

 
Le 6 décembre 2016, Solidarité Paysans Bourgogne Franche-Comté organisait 

une conférence débat sur la souffrance au travail des agriculteurs, au 
Manège de Brack à Dôle (39). Plus de 150 participants, venus de toute la 

région, avaient fait le déplacement dont des professionnels de l'agriculture, 
du social et de la santé ; et enfin de nombreux agriculteurs ou 

sympathisants de l'association venus pour débattre et témoigner. La soirée 

s'est poursuivie dans la convivialité autour d'un buffet paysan. 
 

A la suite de la conférence de Véronique Louazel, chargée d'étude à Solidarité Paysans, une table ronde a été 
animée par Daniel Fleuriot, avec le Président de la Chambre d'agriculture du Jura, le Directeur de la santé à la MSA 

de Franche-Comté, un médiateur en relations humaines, ainsi que la Présidente de Solidarité Paysans Jura.  

Parmi les représentants présents beaucoup reconnaissent que l'accompagnement mené par Solidarité 
Paysans est d'un réel soutien pour surmonter les difficultés. Mais nous savons que la réponse à ces 

situations de détresse sera d'autant moins lourde qu'elle interviendra le plus en amont possible. Il convient donc 
d'intensifier la collaboration et de développer les complémentarités possibles entre tous les acteurs 

pour contribuer à construire collectivement entre bénévoles de Solidarité Paysans, responsables professionnels, 
services sociaux de la MSA, et experts divers, des réponses susceptibles d'améliorer le bien-être des paysans 

et de leurs familles. 

 
Cet évènement a fortement mobilisé la vie associative. Il pourrait être reconduit sur une autre 

thématique en Bourgogne sur l’année 2017. 
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Vie associative Réseau 

Bureau Evènements 
Commissions 
thématiques 

Rencontres partenaires 

4 7 Commissions 14 Réunion SPBFC 3 

 
AG 2016 Communication 4 InPact 6 

Conseil 
d'administration 

Pique-nique Finances 2 SP National 2 

6 Fondue Salariée 2 Autres réunions 

 
Conférence + préparation Jardins du partage 6 Elus, autres 12 

 
Mobilisation ATR 

  
DDT 1 

Accompagnement 14 MSA 1 

Réunion de suivi 4 Cellule d’urgence 4 

Formation AED + préparation 10 Conseil Régional 2 

Total 38 Total 31 

VIE STATUTAIRE 
 

Comme tous les ans, l’année 2016 a été dynamique en rencontres au sein de l’association mais aussi avec le 
réseau : 69 temps de rencontres ou réunions.  

 

De nombreuses réunions avec des élus ou des partenaires ont eu lieu, notamment dans l’optique d’un  
partenariat plus fort, et de la reconnaissance de notre action. 

 
Les réunions de cellule d’urgence ont aussi rythmé l’implication de deux de nos bénévoles, ainsi que notre 

salariée. Cette implication devrait se renforcer sur l’année 2017. 

 

MOYENS HUMAINS ET TEMPS 

DE DEPLACEMENT AU SERVICE 

DE L’ASSOCIATION 

 
Le temps de bénévolat pour 

l’année 2016 est de 2900 h, dont  
1716 h pour 

l’accompagnement. 
 

Le nombre total de kilomètres 

défrayés par l’association est de 
30 645 km dont 53 % pour les 
accompagnements. 
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EQUIPE SALARIEE ET BENEVOLE 

 
En 2015, l’association comptait 58 adhérents 

(à jour de leur cotisation). Pour cette année 

2016, nous en comptons 87.  
 

31 bénévoles composent l’association, 
dont 29 bénévoles accompagnants. 

Deux accompagnateurs ont fait leur entrée 

dans l’équipe. Les besoins de recrutement 
se font sentir et feront partie des priorités 

de 2017. 
 

Après les chamboulements de changement 
de salarié, l’année 2016 a été plus calme.  

L’équipe salariée se compose de : 

- Christelle HEDOUIN, animatrice de 
Solidarité Paysans qui avait été recrutée mi-

décembre 2015. 
- Charlène WALLAERT, coordonnatrice des Jardins du Partage qui avait été recrutée début juin 2016. 

 

Pour le poste d’animateur SP Jura, le temps de travail « gestion administratif » est plus faible que l’année précédente, 
ce qui a permis de dégager plus de temps à l’accompagnement des agriculteurs.rices en difficulté. 

 
Notre salariée a suivi durant l’année un certain nombre de formations en plus de celles 

proposées aux bénévoles et aux personnes accompagnées. Elle a notamment renforcé ses 
compétences sur les aspects technico-économiques et financiers des exploitations 

agricoles, sur les sociétés en agriculture et enfin sur l’incidence des procédures collectives. 

 
En plus d’un temps de tuilage nécessaire à la bonne prise de poste, des chantiers 

stratégiques pour l’association ont absorbé une partie importante du temps de travail : 
l’organisation de la conférence, l’animation de notre association régionale, et enfin la 

recherche de financements et la construction de nouveaux partenariats.  

 

TEMPS CONVIVIAUX 

 

Le 16 janvier 2016 s’est tenue à Poligny la traditionnelle 

fondue annuelle de Solidarité Paysans Jura.  
Se sont réunis près de 50 bénévoles et familles accompagnées 

par l’association.  
 

Le 17 juillet 2016 a eu lieu le pique-nique co-organisé par 
l’AFOCG Jura et Solidarité Paysans Jura.  

Cette année c’est Solidarité Paysans qui a accueilli à Foncine le 

Haut, la cinquantaine de personnes, pour un moment convivial et 
la visite de l’exploitation laitière d’un membre de Solidarité 

Paysans. 
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INPACT : INITIATIVES POUR UNE AGRICULTURE CITOYENNE ET TERRITORIALE 

 
Depuis 2012, Solidarité Paysans appartient au collectif InPact qui a été créé pour renforcer la 

coopération entre les 6 associations qui la composent : Terre de Liens Bourgogne Franche-Comté, 

AFOCG Jura, Accueil Paysan, Le Serpolet, le MRJC. Pour l’année 2016, le Conseil Départemental du 
Jura n’a pas reconduit la subvention de 10 000 € qui nous avait été accordée en 2015. 

Conséquence : absence de salarié pour coordonner le collectif, qui a dû sur-mobiliser les bénévoles 
afin de mener à bien les projets. Mais cela n’a pas empêché le collectif :  

- de se réunir à 10 reprises, dont une réunion d’information à l’ensemble des administrateurs du collectif 

- d’aller à la rencontre des élus 
- d’aider à la mise en place d’un réseau InPact dans le Doubs 

- de participer à 3 manifestations (Alimenterre, Fête Paysanne, Les Résistives) 
- d’organiser 2 cafés-installation 

- d’organiser la formation autrefois réalisée par l’AFIP « De l’Idée au Projet » qui a rassemblé 14 
porteurs de projets agricoles  

 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA 

 
En juillet et octobre 2016, les bénévoles ont rencontré le 

Président, ainsi que le vice-président en charge de 

l’agriculture du Conseil Départemental du Jura, qui est le 
principal financeur de Solidarité Paysans Jura. L’objectif était 

d’échanger sur les conséquences de la loi NoTre sur notre 
partenariat financier. Aucune assurance de subvention pour 

2017 n’a pu nous être donnée.  

 
 

MSA DE FRANCHE-COMTE 

 
Des rencontres sont prévues pour échanger sur les 

accompagnements gérés conjointement entre nos 
deux institutions. Cette année une rencontre a été 

organisée  le 8 décembre 2016 pour un bilan en 

présence de la MSA et des associations Solidarité 
Paysans de Franche Comté. Début 2017, des 

réunions-bilans sur les accompagnements ont 
été réalisées entre les bénévoles et les assistantes 

sociales. Ces rencontres sont indispensables pour 
assurer un travail de qualité sur le terrain. 

 

SOLIDARITE PAYSANS BOURGOGNE 

FRANCHE COMTE (SP BFC) 
 

Le conseil d’administration de 
Solidarité Paysans BFC s’est 

réuni 3 fois en 2016. Cette 

année les projets majeurs ont 
été : la régionalisation de 

l’association en Bourgogne 
Franche Comté, le soutien à 

la création de SP Haute- 
Saône, et la demande de subvention au 

Conseil Régional. L’Assemblée générale de 

l’association a eu lieu le  14 novembre 2016. Elle a 
permis de changer les statuts et faire le point sur 

l’année. 2 rencontres avec les élus 
régionaux (Présidente et Vice-Présidente chargée 

de l’agriculture) ont eu lieu fin 2016 et début 2017, 

et ont permis l’ouverture d’un partenariat futur 
dont les modalités restent à définir. 

 
Sur l’année 2016, la salariée de SP Jura a travaillé 

à hauteur de 100.85 h pour SP BFC (soit 5% du 
temps salarié global). Il est prévu un temps de 

mise à disposition équivalent pour l’année 2017, 

dans l’attente d’un recrutement au niveau 
régional. 

SOLIDARITE PAYSANS NATIONAL 

 

En juillet 2016, le réseau Solidarité Paysans a décidé de 
solliciter les agriculteurs qu’il accompagne ou qu’il a 

accompagnés, ses bénévoles, ses partenaires et tout 
sympathisant de son action pour intervenir auprès de 

Stéphane LE FOLL, Ministre de l’Agriculture afin de 

préserver les capacités d’intervention de Solidarité 
Paysans auprès des agriculteurs fragilisés. 

Une forte mobilisation associative au niveau jurassien a été 
réalisée : 122 courriers envoyés, de nombreux mails, et un 

rendez-vous avec la DDT pour exposer les propositions de 

Solidarité Paysans (900 courriers reçus par le Ministère au 
niveau national). 

 
Participation de SP Jura aux rendez-vous du National : 

- Un bénévole de SP Jura, Gérard AYMONIER, est membre du 
Conseil d’Administration du National. Dans ce cadre, 9 

rencontres ont été programmées à Bagnolet (17 jours). 

- réunion des responsables associatifs le 22 juin 2016 pour 
aborder les financements des structures 

- 30 et 31 mars 2016 : Assemblée Générale de Solidarité 
Paysans et de son Groupement d’Employeur 

- 29 septembre 2016 : formation juridique (participation d’un 

bénévole et de la salariée) 
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Relations avec SP Jura et perspectives futures 

 
La commission Jardins du Partage s’est réunie à 2 reprises durant l’année 

 

 

La presse et la 

communication 

 
Pour les Jardins du 

Partage, 2 articles parus 
dans la presse :  

 

- 1 article sur la 
présentation de la 

nouvelle coordinatrice (Le 
Progrès) 

- 1 article sur les jardins 

de Cousance (Le Progrès) 
 

Cette année, La Feuille 
de Chou a été distribuée 

en juin et décembre 
2016. Elle est un moyen 

de communiquer autour 

de nos actions.  
 

 

Les chiffres clefs 

 

En 2016, les Jardins ont compté 28 jardiniers, la majorité bénéficiant 
d’un dispositif de minima social, répartis de la manière suivante sur 

le département du Jura : 
 

 

Existant depuis mai 2012, Les Jardins du Partage ont d’abord 
concerné une dizaine de familles dans six jardins. Depuis 2013, une 

animatrice coordonne le projet, grâce au soutien du Conseil 
Départemental du Jura. Au total 13 bénéficiaires ont pu s’adonner 

à des activités de jardinage tout au long de la saison 2013, une 
vingtaine en 2014 et une trentaine en 2015 

Les activités autour des jardins 

 

Des événements festifs  

Cette année 2016, les JDP ont renouvelé l’organisation d’évènements festifs comme 

des pique-niques, des barbecues ou d’autres types de rassemblement sur les jardins.  

Une journée porte ouverte a était organisée au jardin d’Orgelet en 2016 avec des 
ateliers ludiques en objets de récupération, une exposition « gérer ses déchets », des 

techniques de compostage, de l’artisanat local, une bourse aux plantes et un goûter 
de printemps. 

 
Les Ateliers cuisine du partage 

Le cycle des ateliers-cuisine proposé par les étudiants du BTS DEATR (Développement 

Animation des Territoires Ruraux) du lycée Mancy à Lons Le Saunier a continué sur 
l’année 2016. D’octobre à juin 2016, nous avons effectué : 1 réunion de présentation, 

11 ateliers et 1 bilan dont 4 visites d’exploitations agricoles, 2 visites de jardins 
pédagogiques et 1 visite au marché. Le bilan de ce cycle est positif avec une 

satisfaction générale des participants qui ont été en moyenne 12 adultes et 10 

enfants. Un défi « alimentation saine : à vos marques, prêts, cuisinez ! » a été réalisé 
au mois de mars 2016, avec une volonté de reconduire le défi en 2017. 

Pour le prochain cycle, on envisage la poursuite avec 2 groupes soit 2 ateliers 
mensuels, et un travail avec les enfants autour de l’alimentation en partenariat avec la 

médiathèque départementale. 
 

6 

3 
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5 

Jardin en activité 

Jardin en projet pour 2017 
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RAPPORT FINANCIER 
Année 2016 

Bilan au 31 décembre 2016 

 

ACTIF  PASSIF 

  
2016 2015   2016 2015 

271 Titres immobilisés 1447 1447 101 Fonds associatifs 26671 26671 

    11 Report à nouveau 5730 6616 

    12 Résultat exercice 6167 -886 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 1447 1447 TOTAL CAPITAUX PROPRES 38567 32401 

4487 Produits à recevoir subventions 8050 9799 194 Fonds dédiés subvention  4029 

4687 Divers, produits à recevoir 11916 205 401 Fournisseurs 1904 2227 

50 Placement 28387 23744 421 Personnel rémunérations dues 2049 941 

51 Banque 7660 12090 431 MSA et organismes sociaux 6158 3312 

    4686 Frais bénévoles dus 4590 4775 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 56013 45838 TOTAL DETTES 14702 11255 

486 Charges constatées d’avance 574 400   Produits perçus d'avance 4765   

TOTAL ACTIF 58034 47685 TOTAL PASSIF 58034 47685 

 

 
RECAPITULATIF ANALYTIQUE 

 

ACTIONS Charges Produits Résultat 

Fonctionnement associatif 59 428,43 € 63 191,73 € 3 763,30 € 

Jardin du partage  12 514,57 € 12 517,57 € 0 € 

Journée conférence Dole 1 019,07 € 3 422,37 € 2 403,30 € 

 
 

 ZOOM SUR LES JARDINS DU PARTAGE 

COMPTE DE RESULTAT ANALYTIQUE 

Charges 2016 Produits 2016 

6021 Semences 0 € 

74510 
  
 791 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Conseil Départemental 
  
 Transfert de charges 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

7 234,75 €  

  

5 279,82 €  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

6064 Fournitures administratives 150,25 € 

6068 Matériel de jardinage 0 € 

6132+614 Locations immobilières 125 € 

616 Assurances 24 € 

618 Formations + documentation   

6223 Prestation de service 550 € 

6226 Honoraires 75 € 

623 Communication  502,65 € 

62511 Déplacement salariée 856,50 € 

62512 Déplacement bénévoles 436,30 € 

62513 Autres déplacements 113,4 € 

626+ 627 Frais postaux + télécom+ fr banque 221,33 € 

6282 Cotisation association  100 € 

641+645 Frais de personnel 9 360,14 € 

  
        

Total charges 12 514,57 €      Total produits 12 514,57 € 
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Compte de résultat du 1er janvier au 31 décembre 2016  

 

        Charges Produits 

    2016 2015 
  

2016 2015 

60 Achats 1198,12 792 70 Prestations de service  1251 

6021 Fourniture jardin 0 72 706 Prest. de services (formations) 7034,36 1299 

6064 Fournitures administratives 1198,12 689 706 Divers  0 177 

6068 Autre matériel et fournitures 0 31 706 Suivis et audits 1125 -225 

61 Services extérieurs 5307,53 4380     

6132 
Locations immobilières + 

maintenance 
3840,55 3575 74 Subventions d’exploitation  47284,75 65105 

6152 Entretien jardin 0 0   FDVA formation des bénévoles 0 2 500 

616 Primes assurances 239,98 238  Conseil Régional  0 0 

6181 Documentation générale 177 267  Conseil Départemental 25000 25000 

6185 Frais de colloques + F° 1050 300   Subvention Jardins du partage 7234,75 22500 

62 Autres Services extérieurs 23819,82 34260  Chambre d'Agriculture 8000 8005 

621 
Personnel ext. JDP + 

groupement employeur 
1879,75 14339  MSA Franche-Comté 4050 4500 

6224 
Rémunération formateurs + 
INPACT 

1220 1005   Autres organismes  3000 2600 

6226 Honoraires compta  + paie 1071,52 1574      

623 Communication 2175,98 1800 75 
Autres produits de gestion 
courante 

8818,09 3374 

6238 Divers pourboires dons 77,5   75 Soutien Conférence Dole 3422,37  

62513 Déplacements intervenants 890,71 1920 756 Cotisations 1552 2152 

62511 Déplacements salariés 2322,04 620 7585 Dons particuliers + autres 3838,5 1222 

62512 Déplacements bénévoles 9017,72 8858 758 Produits divers de gestion  5,22 0 

6257 Réceptions 416,73 798      

626 Frais postaux, chambre 3001,87 1832 76 Produits financiers  143,31 204 

6262 Télécom  577,37 502     

627 Services bancaires 65,75 44 77 Produits exceptionnels 0 0  

6282 Cotisations associations 1102,88 969 772 Produits sur exercice antérieur 0 0  

63 
Contributions formation + 

modification statut 
132,78 206 7756 

Produits de cession 

d'immobilisation financière 
0 0  

64 Charges de personnel 41861,32 27153     

6411 Salaires 32828,89 20526 7811 Reprise engagement subv. 4028,9 0  

6451 Cotisations MSA 8841,27 6628     

64 Mutuelle 191,16  791 Transfert de charge 10694,26 0  

67 Charges exceptionnelles 642,5 0     

6894 Engag. / subv. À réaliser 0 4029     

  TOTAL DES CHARGES  72962,07 70820   TOTAL DES PRODUITS  79128,67 69934 

86 
Emploi des contributions 
volontaires en nature 

28581,06 28206 87 
Contributions volontaires 
en nature 

   

861 Mise à disposition de biens 138 0 870 Bénévolat 28043 28206 

862 Prestation en nature 400,06 0 875 Dons en nature 138 0 

864 Personnel Bénévole 28043 28206      

  Résultat bénéficiaire 6166,66     Résultat déficitaire  886 
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RAPPORT FINANCIER 
Année 2017 

PREVISIONNEL 2017 

     dont JDP         dont JDP  

Achats      1 175,00 €          232,00 €    
Prestations de service      5825,00 €                  -   €  

Fournitures administratives           650,00 €      

Autre matériel et fournitures           525,00 €            232,00 €    Prest. de services         4650,00 €                  -   €  

        Divers            500,00 €                  -   €  

Services extérieurs      7 754,00 €          114,00 €    Suivis DDT           675,00 €                  -   €  

Locations immobilières + 
maintenance 

       3 600,00 €    
     

Primes assurances           264,00 €             24,00 €    

Documentation générale           390,00 €             90,00 €  
  

Subventions 
d’exploitation  

   65 266,70 €     12 000,00 €  

Frais de colloque        3 500,00 €         

        FDVA         3 500,00 €                  -   €  

Autres Services extérieurs    35 835,84 €       6 894,84 €    Conseil Régional         1 950,00 €                  -   €  

Personnel extérieur (GE)        5 500,00 €    
  

Conseil Départemental du 
Jura 

     37 000,00 €       12 000,00 €  

Rémunération formateurs + 
inpact 

       2 440,00 €    
  

Réserve parlementaire        3 000,00 €                  -   €  

Honoraires compta          1 650,00 €            150,00 €    Chambre d'Agriculture        8 000,00 €                  -   €  

Communication        3 759,60 €            759,60 €    MSA Franche-Comté        4 000,00 €                  -   €  

Divers           370,36 €             74,36 €    Banques, OPA        6 000,00 €                  -   €  

Déplacements salariés        5 423,00 €         3 923,00 €    Autre        1 816,70 €                  -   €  

Déplacements bénévoles        9 800,00 €            800,00 €       

Réceptions        1 300,00 €    
  

Autres produits de 
gestion courante 

     6 200,00 €                  -   €  

Frais postaux maint, chambre        3 859,00 €         1 009,00 €    Cotisations        1 200,00 €                  -   €  

Télécom            683,88 €            173,88 €    Dons particuliers + autres        5 000,00 €                 -   € 

Services bancaires            50,00 €               5,00 €  
  

Produits divers de gestion 
 

                -   € 
 

                -   € 
 

Cotisations associations        1 000,00 €      
Produits financiers                  -   €                  -   € 

        

contributions formation + 
modif statut 

        135,00 €            13,50 €  
  

Produits exceptionnels                 -   €                 -   € 

        Produits s/ exercice ant.                 -   €                  -   €    

Charges de personnel    42 642,98 €     13 792,80 €  
  

Produits de cession 
d'immobilisation financière 

                -   €                  -   €  

Salaires      34 508,78 €       12 066,96 €    Reprise engagement subv                 -   €                  -   €  

Cotisations MSA        8 134,20 €         1 725,84 €       

Charges exceptionnelles                 -   €  3.98 €    Transfert de charge 10 251,12 €     9 051,12 € 

Engag. / subv. à réaliser                 -   €         

           

TOTAL DES CHARGES    87 542,82 €     21 051,12 € 
  

TOTAL DES PRODUITS 87 542,82 € 21 051,12 € 
  

Emploi des contributions 
volontaires en nature 

   39 803,58 €          803,58 €  
  

Contributions 
volontaires en nature 

   39 803,58 €          803,58 €  

Mise à disposition de biens       Bénévolat      39 803,58 €            803,58 €  

Personnel bénévole      39 803,58 €            803,58 €    Dons en nature     

TOTAL DES CHARGES  127 346,40 €  21 854,70 €   TOTAL DES PRODUITS  127 346,40 €     21 854,70 €  



 

 

   

Avec le soutien de 

Association d’accompagnement d’agriculteurs en difficulté 

 

- - - - - - -  
 

Solidarité Paysans Jura 
455 rue du Colonel de Casteljau 

39000 Lons-le-Saunier 

03 84 24 95 11 – jura@solidaritepaysans.org – www.solidaritepaysans.org/jura 

mailto:jura@solidaritepaysans.org

